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Dans le cadre de la commission élargie, la commission du développement durable et 
de l’aménagement du territoire a examiné pour avis, sur les rapports pour avis de 
MM. Fabrice Brun, Christophe Bouillon, Yannick Haury, Mme Jennifer De Temmerman, 
M. Damien Pichereau, Mme Zivka Park, M. Jimmy Pahun, les crédits de la mission 
« Écologie, développement et mobilité durables » (voir compte rendu officiel de la 
commission élargie du mardi 31 octobre 2017, sur le site Internet de l’Assemblée 
nationale) (1). 

* 

*     * 

À l’issue de la commission élargie, la commission du développement durable et de 
l’aménagement du territoire a délibéré sur les crédits de la mission « Écologie, 
développement et mobilité durables ». 

Article 29 : crédits du budget général 

La commission examine l’amendement n°II-CD82 de M. Matthieu Orphelin. 

M. Matthieu Orphelin. Je retire l’amendement. 

L’amendement n°II-CD82 est retiré. 

La commission examine l’amendement n°II-CD81 de M. Matthieu Orphelin. 

M. Mathieu Orphelin. L’amendement n°II-CD81 est un amendement d’appel, pour 
inciter le Gouvernement à faire basculer les éventuels surplus de recettes du compte 
d’affectation spéciale « Transition écologique » en 2018 vers le Fonds Chaleur. 

La commission adopte l’amendement n°II-CD81. 

Puis elle examine l’amendement n°II-CD72 de M. Jimmy Pahun. 

M. Jimmy Pahun, rapporteur pour avis. La loi du 20 juin 2016 pour l’économie 
bleue a étendu le champ des exonérations de la cotisation patronale d’allocations familiales et 
de la contribution à l’allocation d’assurance contre le risque de privation d’emploi. Cette 
extension a conduit à augmenter, en 2017, le budget du programme 205 « Affaires 
maritimes » de 19 millions d’euros, afin de compenser la perte de recettes pour les organismes 
de Sécurité sociale et pour Pôle Emploi. Mais dans le projet de loi de finances pour 2018, 
l’article 53 prévoit la suppression de l’extension du champ des exonérations. Le présent 
amendement vise à transférer 19 millions d’euros du programme 217 « Conduite et pilotage 
des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables », sans que cette 
somme soit prélevée sur les crédits de personnel de ce programme, vers le programme 205. 

M. Christophe Bouillon, rapporteur pour avis. Je comprends votre préoccupation, 
mais le programme 217, qui est un programme « support », a déjà fait l’objet de 
rationalisations et de réductions de crédits : on arrive à l’os ! Opérer une nouvelle ponction 
risque de compromettre des actions. Je suis donc défavorable à cet amendement. 

(1) http://www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2018/commissions_elargies/cr/ 

                                                 

http://www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2018/commissions_elargies/cr/
http://www.assemblee-nationale.fr/15/budget/plf2018/commissions_elargies/cr/
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La Commission rejette l’amendement n°II-CD72. 

Sur l’ensemble des crédits de la mission « Écologie, développement et mobilités 
durables », MM. Christophe Bouillon, Yannick Haury, Mme Jennifer De Temmerman, 
MM. Damien Pichereau, Zivka Park et Jimmy Pahun, rapporteurs pour avis, expriment un 
avis favorable. M. Fabrice Brun, rapporteur pour avis, émet un avis défavorable. 

La commission donne un avis favorable à l’adoption des crédits de la mission. 

Article 30: Crédits des budgets annexes 

La commission donne un avis favorable à l’adoption des crédits du budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens ». 

Article 31 : Crédits des comptes d’affectation spéciale  

La commission examine l’amendement n°II-CD83 de M. Matthieu Orphelin. 

M. Matthieu Orphelin. Cet amendement vise à rendre possible la mise en place, par 
décret, d’un dispositif d’aide à l’achat des vélos à assistance électrique, en identifiant une 
somme de 30 millions d’euros au sein du compte d’affectation spéciale pour le financer. 

M. Damien Pichereau, rapporteur pour avis. Avis favorable 

M. Vincent Thiébaut. Le groupe La République En Marche soutient cet 
amendement. 

La commission adopte l’amendement n°II-CD83. Elle donne ensuite un avis 
favorable à l’adoption des crédits du compte d’affectation spéciale « Aides à l’acquisition de 
véhicules propres » ainsi qu’à l’adoption de ceux du compte d’affectation spéciale « Services 
nationaux de transport conventionnés de voyageurs ». 

Article 53 : Réforme du dispositif d’exonération de cotisations sociales pour les 
entreprises d’armement maritime 

La commission est saisie de l’amendement n° II-CD71 de M. Jimmy Pahun. 

M. Jimmy Pahun, rapporteur pour avis. Quand j’ai présenté le rapport pour avis 
sur le budget des affaires maritimes, j’ai souligné l’importance de la flotte française, 
l’importance du trafic dans la Manche, l’importance de la formation des marins français. 
J’avais évoqué les différences de coûts salariaux entre les marins français et ceux d’autres 
pays, différences qui avaient conduit à l’adoption d’une mesure de réduction des cotisations 
sociales patronales dans le cadre de la loi du 20 juin 2016 pour l’économie bleue. 

L'article 53 du projet de loi de finances supprime cette mesure, qui était une des 
mesures les plus emblématiques de la loi pour l’économie bleue, et ce, à peine un an et demi 
après son adoption. 

Cette mesure d’allégement des charges sociales visait à réduire le coût du travail, ce 
qui était indispensable pour permettre au pavillon français de résister à la concurrence 
internationale très vive des pavillons de pays où les salaires sont très bas. Cette mesure visait 
aussi à favoriser l’employabilité des marins français. 
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Aucune étude d’impact précise n’a été réalisée pour évaluer les pertes d’emplois 
potentielles ou encore les dépavillonnements que pourrait provoquer la suppression du 
« netwage ». En effet, l’évaluation préalable de l'article 53 publiée par le Gouvernement se 
borne à évoquer une « perte potentielle » pour « les entreprises armant des navires de fret ou 
de service » ! 

Par ailleurs, je remarque que les arguments employés pour justifier la suppression du 
« netwage » sont assez surprenants. 

Tout d’abord, le délai mis par la Commission européenne à valider le dispositif est 
présenté comme un signe de non-conformité de la mesure avec le droit européen. Toutefois, 
l'avis de la Commission est attendu pour la fin de l'année et rien n'indique qu'il sera négatif ! 

De plus, l'étude d'impact de l'article 53 indique que les entreprises d'armement 
maritime pourront bénéficier à partir de 2019 du renforcement des allégements de charges 
sociales, contrepartie de la suppression du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE). Les 
armements ne bénéficient pas aujourd’hui du CICE et ces exonérations de charges sociales 
étaient vues comme une contrepartie. 

Toutefois, la réforme prévue n'est pas encore appliquée et il convient de trouver une 
solution pour l'année à venir ! 

C'est pourquoi le présent amendement propose simplement de repousser d'un an 
l'entrée en vigueur de l’article 53 du projet de loi de finances, de manière à ce que la décision 
de conserver ou non le « netwage » puisse être fondée sur une véritable étude d'impact socio-
économique précise reposant sur une analyse juridique solide. 

La commission rejette l’amendement n° II-CD71 puis elle émet un avis favorable à 
l’adoption de l’article 53. 

Article 54 : Création d’une contribution des agences de l’eau au bénéfice 
d’opérateurs de l’environnement 

La commission est saisie de l’amendement n° II-CD63 de Mme Mathilde Panot. 

M. Loïc Prud’homme. L’amendement de suppression qui vous est proposé est lié au 
fait que les ressources des agences de l’eau servent trop souvent de variable d’ajustement pour 
le budget de l’État. Et en 2018, c’est une double peine qui risque de leur être appliquée avec 
l’effet combiné des articles 19 et 54 du projet de loi de finances pour 2018. L’écrêtement des 
ressources tel qu’il était prévu à l’article 19 a été reporté à 2019 mais un prélèvement de 
200 millions d’euros sera opéré en 2018. En outre, l’article 54 prévoit une contribution directe 
des agences de l’eau à l'Agence française pour la biodiversité (AFB), aux parcs nationaux et à 
l'Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), pour un total de 260 à 
297 millions d’euros. C’est une trop grande contrainte budgétaire que l’on fait peser sur les 
agences de l’eau, alors même que leurs responsabilités et missions s’accroissent. Le 
Gouvernement persiste dans la logique des beaux discours en rabotant les ressources 
essentielles à la protection des milieux aquatiques. Nous ne sommes pas dupes, cela ne vise 
qu’à compenser les coupes franches effectuées par le Gouvernement dans le budget de la 
mission sur le dos de la biodiversité, de l’eau et des paysages, dont les crédits ont été divisés 
par deux. Le Gouvernement doit prendre ses responsabilités face à l’urgence climatique et 
financer les politiques du paysage, de l’eau et de la biodiversité. 
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M. Yannick Haury, rapporteur pour avis. J’émets un avis défavorable car 
l’article 54 ne peut être supprimé car cela revient également à supprimer tout versement de 
l'équivalent des subventions pour charges de service public à l'Agence française pour la 
biodiversité (AFB), aux parcs nationaux et à l'Office national de la chasse et de la faune 
sauvage (ONCFS). 

La commission rejette l’amendement n° II-CD63. 

La commission est ensuite saisie de l’amendement n° II-CD76 de M. Vincent 
Thiébaut. 

M. Vincent Thiébaut. Il est proposé que l’arrêté prévu par l’article 54 détermine 
également les modalités de versement de la contribution des agences de l’eau. Un premier 
versement de chacune des agences de l’eau serait opéré avant le 15 février 2018, d’un 
montant minimal de 10 millions d'euros par agence pour l’Agence française pour la 
biodiversité et de 1,5 million d'euros par agence pour l’Office national de la chasse et de la 
faune sauvage. L’article 54 instaure en effet un financement annuel par les agences de l’eau 
d’autres établissements publics de l’environnement, l’Agence française pour la biodiversité 
(AFB) et l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). Cette évolution 
traduit l’aboutissement de la politique de rapprochement des opérateurs de l’eau et de la 
biodiversité, confortée par la loi relative à la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages du 8 août 2016. 

En cohérence avec cette mesure, les établissements publics chargés des parcs 
nationaux seront également financés par les agences de l’eau, par l’intermédiaire de l’AFB. 
Le montant de la contribution des agences de l’eau à l’AFB, prévu au I de l’article 54, permet 
à cette dernière d’assurer ce financement. Toutefois, la répartition de cette contribution sera 
fixée par arrêté par le ministre chargé de la tutelle. 

Afin de ne pas remettre en cause l’équilibre financier d’établissements qui ne 
disposent pas d’une trésorerie importante, et notamment de couvrir leurs dépenses 
obligatoires en début d’année, le présent amendement précise les modalités de versement des 
agences de l’eau à l’AFB et l’ONCFS. 

Cet amendement vise également à interroger le Gouvernement sur le montant 
minimal du versement qu’il entend faire engager, à travers l’AFB, aux établissements publics 
chargés des parcs nationaux, ainsi que les modalités dudit versement. 

M. Yannick Haury, rapporteur pour avis. J’émets un avis favorable. 

La commission adopte l’amendement n° II-CD76 puis elle émet un avis favorable à 
l’adoption de l’article 54 ainsi modifié. 

Après l’article 54 

Mme Barbara Pompili. Nous sommes à présent saisis d’amendements portant 
article additionnel après l’article 54. 

La commission examine l’amendement n° II-CD64 de Mme Mathilde Panot. 

M. Loïc Prud’homme. L’amendement est défendu. 
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M. Yannick Haury, rapporteur pour avis. J’émets un avis défavorable, compte 
tenu des travaux déjà engagés au sein de notre commission, avec l’avis budgétaire sur le 
programme 113 et la mission d’information relative à l’application de la loi pour la 
reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, dont Mmes Nathalie Bassire et 
Frédérique Tuffnell sont rapporteures. Il convient également de ne pas multiplier les 
demandes de rapport qui ont un coût en termes de personnel et ne sont pas toujours très utiles. 

La commission rejette l’amendement. 

La commission examine l’amendement n° II-CD66 de Mme Mathilde Panot. 

M. Loïc Prud’homme. Deux tiers de nos réacteurs sont actuellement à l’arrêt ou en 
panne. Certains tuyaux des circuits de refroidissement sont rouillés. Quel est le coût, tant 
financièrement que sur le plan de la sûreté et de la sécurité de cette gestion ? Par ailleurs, faire 
une lumière totale sur ce que va coûter la prolongation des réacteurs nucléaires au-delà de 40 
ans, si toutefois cette décision irresponsable était prise, est d’une absolue nécessité. En effet, 
les dépenses liées au démantèlement des centrales ont coutume d’être systématiquement sous-
provisionnées par EDF. Le cabinet d’analyse financière AlphaValue avait souligné en 2016 le 
sous-provisionnement massif relatif aux dépenses prévisionnelles liées au démantèlement des 
réacteurs nucléaires et du traitement des déchets nucléaires. Le sous-provisionnement, à 
horizon 2025, était estimé entre 57,3 et 63,4 milliards d’euros. Il n’y a pas de raison pour que 
le coût de réhabilitation de certaines centrales ne le soit pas de la même façon. L’Assemblée 
nationale doit donc impérativement saisir cette occasion pour produire une information 
indépendante à ce sujet. Il s’agit de savoir ce qu’il peut en coûter aux finances publiques, 
lorsqu’il sera demandé à l’État de renflouer EDF comme il a déjà dû renflouer Areva à 
hauteur de 3,3 milliards d’euros. Le nucléaire est un gouffre financier. Ce rapport 
d’information est de nature à en estimer l’ampleur, et opérer une comparaison entre le coût de 
la gestion actuelle et le coût d’une sortie du nucléaire à horizon 2035. 

M. Fabrice Brun, rapporteur pour avis. Vous soulevez de vraies questions mais 
« trop de rapports tuent le rapport ». Je serais d’ailleurs curieux de savoir combien de 
demandes de rapports ont été formulées au cours de l’examen de cette loi de finances. Il y a 
une sorte d’inflation. Je vous invite plutôt à travailler sur le sujet en vous saisissant des outils 
mis à disposition des parlementaires en demandant des auditions ou des missions 
d’information sur ce sujet ou en effectuant des visites sur le terrain auprès de l’ANDRA ou 
d’autres structures dont les portes sont ouvertes comme elles l’étaient au cours des législatures 
précédentes. Pendant mes travaux, nous avons auditionné notamment l’IRSN et la Direction 
générale de la prévention des risques et je regrette que vous n’ayez pas participé à ces 
auditions. 

Mme Barbara Pompili, présidente de la commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire. Je vous précise, chers collègues, que notre commission 
réalisera très prochainement des auditions sur ces questions. 

M. Loïc Prud’homme. Comme vous le savez, l’article 40 de la Constitution nous 
empêche de déposer des amendements plus concrets. Les rapports que nous demandons 
s’adressent au gouvernement et ne sont pas en concurrence mais en complément des travaux 
que peut conduire l’Assemblée. Nous le faisons pour avoir des éléments financiers précis et 
chiffrés sur des sujets qui nous préoccupent. Il n’y a pas de désinvolture de notre part. 
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La commission rejette l’amendement  n° II-CD66 puis elle examine l’amendement 
n° II-CD67 de M. Loïc Prud’homme. 

M. Loïc Prud’homme. Il s’agit encore d’une demande de rapport d’information. Le 
projet de loi de finances pour 2018 appelle, dans le paragraphe relatif à l’Agence Nationale de 
Gestion des Déchets Radioactifs (ANDRA), qui aborde le cadre du projet de contrat 
d’objectifs 2017‑2021, « à réussir Cigéo collectivement ». Il n’est pas possible de faire réussir 
un projet voué à l’échec, ou à tout le moins, qui suppose tant de risques qu’il serait 
inconséquent de le poursuivre en l’état. Les risques ont été soulignés par l’institut de 
radioprotection et de sûreté nationale (IRSN) dans des conclusions rendues publiques en 
juillet dernier. En effet, les déchets nucléaires présentent un risque fort d’inflammation lors de 
leur enfouissement. Le risque est d’autant plus grand que l’incendie pourrait se propager aux 
autres types de déchets présents dans la centrale d’enfouissement. Ce problème pose, plus 
généralement, la question des déchets nucléaires radioactifs, pour le traitement desquels 
aucune solution n’a pour l’heure été trouvée et, en toute hypothèse, ne sera jamais trouvée. 
Nous exprimons les mêmes inquiétudes à l’égard du projet d’enfouissement de déchets 
ultimes « Stocamine », soit 44 000 tonnes de déchets ultimes stockés sous la plus grande 
nappe phréatique d’Europe. Cette demande de rapport d’information sur Cigéo et sur 
Stocamine est l’occasion de soulever le problème central qui est celui de la politique de 
traitement des déchets ultimes, et de renouveler une position raisonnable et seule adaptée pour 
résoudre une fois pour toutes le problème : la sortie du nucléaire d’ici 2035. 

M. Fabrice Brun, rapporteur pour avis. Je comprends votre argumentaire relatif à 
l’article 40 et loin de moi l’idée de considérer votre démarche comme désinvolte. Mais pour 
les mêmes raisons que celles expliquées précédemment, j’émets un avis défavorable à cet 
amendement en vous invitant à vous rendre sur le terrain et à échanger avec les acteurs 
concernés. 

La commission rejette l’amendement n° II-CD67. 

Elle examine ensuite l’amendement n° II-CD36 de M. Loïc Prud’homme. 

M. Loïc Prud’homme. Cet amendement demande un rapport sur la privatisation des 
aéroports. Les aéroports sont un secteur stratégique pour l’État qui rapporte chaque année aux 
finances publiques plusieurs dizaines de millions d’euros de dividendes par l’intermédiaire de 
l’Agence des participations de l’État. Les aéroports jouent un rôle majeur pour la souveraineté 
de la Nation. En revendant ses parts dans les aéroports français, l’État délègue la gestion des 
sites à des entreprises privées. Alors que plusieurs privatisations ont eu lieu et que d’autres 
sont en cours, à l’image du sort fait aux Aéroports de Paris, un bilan d’étape s’impose pour 
évaluer combien d’argent ont réellement rapporté ces cessions d’actifs publics, quels coûts 
directs et indirects elles ont induit pour les administrations publiques et l’intérêt de la Nation. 
Les aéroports de Paris ont été les premiers, en 2005, à passer sous un statut privé. Ainsi, la loi 
du 20 avril 2005 relative aux aéroports cède aux collectivités territoriales et aux Chambres de 
commerces et d’industrie (CCI) la propriété et la gestion d’une grande majorité des aéroports 
provinciaux. L’État ne reste présent que sur les sites présentant un « potentiel national et 
international ». À ce titre, les aéroports de Lyon, Bordeaux, Marseille ou Strasbourg 
pourraient un jour être également concernés par le processus de privatisation pour financer 
notamment la filière nucléaire et le désendettement. La privatisation de Toulouse-Blagnac 
s’est faite à ce titre dans des conditions nébuleuses. Les parties refusent de dévoiler le pacte 
d’actionnaires et l’actionnaire majoritaire Chinois (49,9 %) agit en prédateur sur les profits. 
Ce rapport visera notamment à déterminer si cette orientation politique de marchandisation 
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des infrastructures publiques poussée par l’Union européenne est judicieuse au regard de la 
perte de souveraineté nationale sur des éléments stratégiques. 

Mme Zivka Park. Cet amendement demande un rapport sur « la privatisation en 
cours de plusieurs aéroports français ». Or, je constate que les privatisations des aéroports de 
Toulouse, Nice et Lyon, réalisées en 2015 et 2016, n’auront pas d’incidence financière sur le 
projet de loi de finances pour 2018 ; l’éventuelle décision relative à la cession de parts d’AdP 
n’est pas encore prise et n’aura donc pas d’incidence, non plus, sur le présent projet de loi de 
finances. Mon avis est donc défavorable. 

La commission rejette l’amendement n° II-CD36 puis elle examine l’amendement 
n° II-CD39 de M. Loïc Prud’homme. 

M. Loïc Prud’homme. Le projet d’aéroport à Notre-Dame-des-Landes, qui stagne 
depuis plusieurs années, a un coût initial estimé à 565 millions d’euros, coût qui sera 
probablement dépassé dans des proportions importantes si le projet est mis en œuvre. Mais un 
coût encore plus important serait celui de son impact carbone, avec l’accroissement des 
émissions de gaz à effet de serre due au trafic. Aucune stratégie d’aménagement et 
d’accessibilité au site en transports en commun n’a été pensée. Le car et la voiture 
individuelle seront privilégiés. Par ailleurs, beaucoup d’agriculteurs sont opposés à ce projet 
qui supprimerait près de 2000 hectares de terres agricoles. 731 hectares de bocages et zones 
humides sont par ailleurs menacés. Une étude effectuée en 2013 par la Direction générale de 
l’aviation civile estimait en retour qu’un maintien de l’activité à Nantes Atlantique impliquait 
la construction de nouvelles aérogares, la réfection de la piste et la fermeture de l’aéroport 
pendant trois à six mois. 

Du fait de l’enlisement du dossier, les parlementaires doivent être en mesure de 
bénéficier des conclusions d’une étude actualisée, intégrant les données les plus récentes sur 
le volet économique mais également environnemental, pour pouvoir évaluer de manière 
pertinente les coûts inhérents à toutes les potentialités. Quelle facture pour l’État et les 
collectivités locales de l’abandon du projet de l’aéroport de Notre-Dame-des-Landes ? Quel 
montant pour les travaux d’extension de l’aéroport actuel ? Quel montant pour 
l’indemnisation de Vinci en cas de renoncement au projet ? Quelle part de prise en charge de 
l’État et des collectivités locales des coûts prévisionnels ? Il reste bien des zones d’ombre 
dans ce dossier : les parlementaires comme les citoyens ont le droit de bénéficier 
d’informations objectives pour en mesurer le poids sur les finances publiques. 

Mme Zivka Park. Comme vous le savez peut-être, un rapport d’experts doit être 
remis à l’exécutif en décembre et une décision gouvernementale sera prise ensuite sur la base 
de ce rapport. Plutôt que de demander au gouvernement un rapport sur ce rapport, je vous 
propose plutôt de demander la publication de ce rapport ou, tout au moins, de ses conclusions. 
À défaut, rien ne vous empêchera de proposer, le moment venu, une audition de la ministre 
des transports ou des experts ayant rendu le rapport. Mon avis est donc défavorable. 

La commission rejette l’amendement n° II-CD39. 

 
———— 
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Informations relatives à la Commission 

Mme Barbara Pompili, présidente de la commission du développement durable 
et de l’aménagement du territoire. Mes chers collègues, avant de clore la réunion, nous 
allons procéder à un tirage au sort afin de déterminer le nom du député qui complétera la 
délégation de la commission qui se rendra à Bonn pour la COP 23. 

En effet, selon les règles qui ont été arrêtées par le Bureau de l’Assemblée nationale, 
les délégations en Europe doivent être composées de sept membres, le septième député 
appartenant soit au groupe Nouvelle gauche, soit au groupe La France insoumise, soit au 
groupe Gauche démocrate et républicaine. C’est la raison pour laquelle nous devons procéder 
à un tirage au sort aujourd’hui, les prochaines délégations étant composées à partir d’une 
alternance selon le tirage au sort réalisé aujourd’hui. Ont fait part de leur candidature : 
M. Christophe Bouillon pour le groupe Nouvelle gauche, M. Loïc Prud’homme pour le 
groupe de la France insoumise et M. Gabriel Serville pour le groupe de la Gauche démocrate 
et républicaine. 

Le tirage au sort désigne M. Gabriel Serville. 

 
———— 
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Membres présents ou excusés 
 
Commission du développement durable et de l'aménagement du territoire 

 
Réunion du mardi 31 octobre 2017 à 17 heures 
 

Présents. - Mme Valérie Beauvais, M. Christophe Bouillon, Mme Pascale Boyer, 
M. Guy Bricout, Mme Danielle Brulebois, M. Fabrice Brun, M. Stéphane Buchou, M. Lionel 
Causse, M. Jean-Charles Colas-Roy, Mme Yolaine de Courson, Mme Jennifer 
De Temmerman, M. Jean-Baptiste Djebbari, M. Yannick Haury, Mme Stéphanie Kerbarh, 
Mme Sandrine Le Feur, M. Stéphane Le Foll, Mme Aude Luquet, Mme Laurence Maillart-
Méhaignerie, Mme Sandra Marsaud, M. Bruno Millienne, M. Adrien Morenas, Mme Isabelle 
Muller-Quoy, M. Matthieu Orphelin, M. Jimmy Pahun, M. Ludovic Pajot, M. Bertrand 
Pancher, Mme Mathilde Panot, Mme Zivka Park, M. Alain Perea, M. Patrice Perrot, 
M. Damien Pichereau, M. Napole Polutele, Mme Barbara Pompili, M. Loïc Prud'homme, 
Mme Véronique Riotton, Mme Laurianne Rossi, Mme Nathalie Sarles, M. Hervé Saulignac, 
M. Jean-Marie Sermier, M. Vincent Thiébaut, Mme Laurence Vanceunebrock-Mialon, 
M. Michel Vialay, M. Hubert Wulfranc, M. Jean-Marc Zulesi 

 
Excusés. - Mme Bérangère Abba, M. Vincent Descoeur, M. Olivier Falorni, M. Jean-

Luc Fugit, Mme Marjolaine Meynier-Millefert, Mme Sophie Panonacle, M. Martial Saddier 
 
Assistaient également à la réunion. - M. Pierre Morel-À-L'Huissier, M. Frédéric Reiss, 

Mme Maina Sage 
 

 


